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1. Améliorer la prise en compte de l’eau dans les projets

Meilleure prévention du risque inondation

Rafraichissement de la ville

Cadre de vie plus agréable

Biodiversité préservée

Limiter l’impact de l’aménagement du territoire sur le cycle de l’eau et les milieux aquatiques
Améliorer l’état écologique des cours d’eau
Meilleure gestion des crues

Maitrise des flux polluants

Une meilleure prise en compte de l’eau dans les projets d’aménagement et d’urbanisme rend de nombreux 
services au territoire :
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2. Contribution des documents d’urbanisme à une meilleure gestion de l’eau dans l’aménagement d’un 
territoire : cas du bassin versant de la Bièvre

Pour une gestion de l’eau et des milieux aquatiques efficace, l’échelle du bassin versant est la plus pertinente 
car elle permet de réunir autour de la table les différents usagers de la ressource. 

246 km²
1 Région : Ile-de-France
5 Départements : Yvelines + Essonne + 
Hauts-de-Seine + Val-de-Marne + Paris
6 intercommunalités
+1,2 M habitants
56 communes

La Bièvre (environ 36 km) et ses 
principaux affluents

Le bassin versant de la Bièvre :
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Le SAGE Bièvre : un outil de planification qui définit les orientations, prescriptions et règles d’aménagement 
pour une gestion durable de l’eau sur le bassin versant de la Bièvre

Documents d’urbanisme 
(SCoT, PLUi, PLU) Projets 

d’aménagement, 
travaux (IOTA)

COMPATIBILITE

CONFORMITE
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Les documents d’urbanisme sur le bassin versant de la Bièvre 



Mise en compatibilité des documents d’urbanisme avec le SAGE Bièvre

1 2 3



Mise en compatibilité des documents d’urbanisme avec le SAGE Bièvre

1



Mise en compatibilité des documents d’urbanisme avec le SAGE Bièvre

Zones humides : 
• 0,5% du territoire du SAGE
• XX zones humides inventoriées au SAGE

Services écosystémiques :
• Maintien et amélioration de la qualité des eaux
• Régulation des régimes hydrologiques et des 

microclimats
• Préservation des réservoirs de biodiversité

Artificialisation des sols liée à l’urbanisation et 
méconnaissance des milieux : facteurs de 

disparition 

Nécessité de mesures de 
protection et de restauration 

fortes 

2
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• 68% du territoire en zone urbaine dont 54% de 
surface construite

• Intensification du mode de culture et conversion 
des praires, zones humides, zones d’expansion

Saturation des systèmes d’évacuation des eaux 
pluviales du fait d’un excès des eaux de ruissellement 

Nécessité d’une politique de gestion des 
eaux pluviales à la parcelle pour limiter 

les ruissellements

3
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Conseils et bonnes pratiques de traduction



Mise en compatibilité des documents d’urbanisme avec le SAGE Bièvre



Mise en compatibilité des documents d’urbanisme avec le SAGE Bièvre

Une révision partielle du SAGE pour renforcer la protection des zones humides du bassin versant et inciter plus 
fortement à la gestion des eaux pluviales à la parcelle

• Modification des dispositions 49 et 50 du SAGE
• Création d’une règle (article n°4 sur la gestion à la source des eaux 

pluviales) associée à la disposition 50 du SAGE
Gestion des eaux pluviales
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Une révision partielle du SAGE pour renforcer la protection des zones humides du bassin versant et inciter plus 
fortement à la gestion des eaux pluviales à la parcelle

Modification de la disposition 19 et de l’article 2 du règlement du SAGE Protection des zones humides

SAGE actuel Modification proposée

Seules les ZH inventoriées à l’article 2 sont strictement 
protégées.

Protection stricte de toutes les ZH à partir de 30m², 
inventoriées ou non ( sauf si projet d’intérêt général 
ou projet de renaturation du cours d’eau)

Les mesures compensatoires portent sur le basin 
versant de la Bièvre et de préférence à proximité 
immédiate de la zone impacté, dans un objectif de 
zéro perte nette de zone humide sur le BV Bièvre. 
> La compensation sur le BV Bièvre n’est pas 
obligatoire.

Les propositions de mesures compensatoires en 
dehors du BV Bièvre, doivent être dûment justifiées 
par le pétitionnaire et validées par les services 
instructeurs qui s’assurent du caractère d’intérêt 
général de l’opération, le cas échéant, et de la non 
disponibilité de surface sur le BV Bièvre.

Compensation de 100% sur le BV Bièvre de préférence 
à proximité immédiate. En dehors du bassin versant : 
compensation de 150% de la surface impactée

Conformément au SDAGE 2022-2027, la surface de 
compensation est de 150% à minima sur le BV et de 
200% (300%) en dehors du BV Bièvre. 
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Adoption prévue en septembre 2022

Etapes de révision partielle du SAGE
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BILAN

1
2

3



MERCI POUR VOTRE 
ATTENTION

Marie Gabrielle KOUAMEDJO

Chargée de mission gestion à la source des eaux pluviales

Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Bièvre

Mél : mgkouamedjo.smbvb@orange.fr

Tél : 01.49.73.38.73 / 06.72.60.17.21
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3 – Du tout réseau au zéro rejet

M LEHOUCQ

Chef du service exploitation et politique de l’eau de la 
direction de l’eau au CD92



Le passage du tout réseau au zéro rejet

Mise en place d’une gestion durable des 
eaux pluviales dans les Hauts-de-Seine



Le contexte départemental : une 
forte urbanisation

Superficie : 176 km2

Population : 1 619 120 habitants

Densité : 9199 hab / km2

=> La plus forte après Paris

Imperméabilisation des sols :

=> ruissellement important



Réseaux unitaires : 

quelles conséquences par temps 
de pluie ?

• Des inondations par orage :

→ Saturation des réseaux

→ Débordement des réseaux 

• Des déversements en Seine :

→ Ouverture des déversoirs d’orage

→ Rejet des eaux pluviales (+ eaux usées) en Seine



Pourquoi le système du « tout tuyau » ne suffit plus ?

Taux 
d’imperméabilisation

Potentiel de stockage, de l’infiltration naturelle

Débits de pointe

 Réseaux d’assainissement insuffisants 
 Inondations

Gérer les eaux pluviales à la source !



Bilan annuel des 
volumes transportés

2020 : le réseau départemental a transporté

112,1 Mm3 répartis comme suit :

• 83,6 Mm3 d’eaux usées

• 18,9 Mm3 d’eaux pluviales (générés par le
ruissellement de 502 mm de pluie sur une
surface active 3 600 ha)

• 33,1 Mm3 d’ECPP

109,5 Mm3 (97,7 %) ont été transportés
vers les STEP du SIAAP

2,6 Mm3 (2,3 %) ont été rejetés
directement en Seine



La gestion des eaux pluviales 
dans les Hauts-de-Seine



La politique départementale : 

la réglementation

Le règlement départemental d’assainissement

Pour tout nouvel aménagement ou construction :

➢ Non connexion des eaux pluviales (infiltration, rejets au milieu naturel, 
réutilisation, évapotranspiration…)

➢ Dérogation : seul l’excès de ruissellement sera raccordé au réseau public à débit 
limité :

• 2 L/s/ha pour un rejet dans le réseau unitaire

• 10 L/s/ha pour un rejet vers le milieu naturel (direct ou via un réseau pluvial)

Impact sur :

→ les inondations

→ les rejets en Seine



Maîtriser le ruissellement à l’amont du réseau 
départemental

Les particuliers, aménageurs, promoteurs…

→ Transmission par les communes pour avis des documents
d’urbanisme: PC, Déclaration Préalable, Permis d’Aménager
(≈ 1000/an)

→ Environ 10 à 15% : raccordement au réseau départemental

→ ZAC, PC : instruction technique (Limitation du ruissellement
pour toute construction neuve) + contact avec aménageur



Application de la limitation du ruissellement : procédure

Nouvelles constructions raccordées au réseau départemental : 

• Demande de branchement à la SEVESC (délégataire du Département) : kit de 
branchement

• Note technique obligatoire relative à la gestion des eaux pluviales

• Accord avant travaux : non connexion des EP ou dérogation

• Contrôle en fin de travaux de l’immeuble pour délivrance de l’attestation de 
conformité

→ Visites pendant travaux



Comment assurer la pérennité de ces ouvrages ?

→ Mise en place d’un suivi eaux pluviales

Accroître notre connaissance des ouvrages existants :

• Visite de terrain (250 visites par an)

• Diagnostic des ouvrages

• Base de données (inventaire et suivi)

Sensibiliser les gestionnaires au bon fonctionnement et à la pérennité de leurs ouvrages :

• Accompagnement des gestionnaires



suivi eaux pluviales : la gestion effective des eaux pluviales garantie par des contrôles et visites

Base de données : 2004 → 2020

975 dossiers : parcelles déconnectées ou régulées, soit 26 607 m3 (→ 2016), 28,8 ha (2017 à 2019)

Inventaire et suivi

Données 2020



Impact de la régulation des eaux pluviales à la parcelle 

Effet d’une déconnexion des eaux pluviales sur les débordements de réseaux et sur les 
déversements en Seine

test de sensibilité d’un bassin versant à partir de la modélisation  

→ Poursuite des efforts pour retrouver un cycle naturel de l’eau en milieu urbain



Analyses et perspectives

Prédominance des bassins enterrés

→ Développer le recours aux techniques alternatives

→ Promouvoir la « re-perméabilisation » des sols

→ Sensibiliser sur l’abattement des petites pluies

Chronologie des aménagements

→ S’insérer dans les projets dès l’amont

→ Associer le plus en amont possible les aménageurs et services urbanisme

→ Partager les constats et retours d’expériences

→ Construire des politiques cohérentes de financement, de conseils, de contrôles et de
communication (AESN, Police de l’eau, EPT…)



Sensibilisation, promotion des techniques alternatives et 
accompagnement technique

8 plaquettes 
3 guides

EAU ET ASSAINISSEMENT
LES DOCUMENTS À TÉLÉCHARGER

https://www.hauts-de-seine.fr/

https://www.hauts-de-seine.fr/


Sensibilisation : appui et conseil techniques



Quelques 
réalisations 

dans les 
Hauts-de-

Seine

Hôtel de Ville –
Square Leclerc 

Asnières-sur-Seine



Les eaux pluviales sont stockées dans les massifs plantés,  dépolluées à 
travers une structure de filtre à sable planté puis infiltrées.

requalification de la rue sœur Valérie

Asnières-sur-Seine

Quelques réalisations dans les Hauts-de-Seine



Avant Après 

Asnières-sur-Seine : requalification de la rue sœur Valérie



Quelques réalisations dans le 92

Parc d’activités des Chanteraines à Villeneuve-la-Garenne



La ville 
idéale : 

la ville 
éponge
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4 – Cas d’étude - ATM

M MAYTRAUD

Urbaniste hydrologue et directeur de l’agence Thierry 
MAYTRAUD (ATM)
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5 – Présentation de cas d’étude, ADOPTA

M HERIN

Président de l’ADOPTA



Jeudi 24 juin 2021 – SMBVB

LA GESTION DURABLE ET INTEGREE DES EAUX PLUVIALES

Présentation de cas d’étude

Jean-Jacques HERIN – Président



LA GESTION DURABLE ET INTEGREE DES EAUX PLUVIALES 

24 juin 2021– SMBVB

L’ADOPTA, QUID ?

L’ADOPTA, QUID ?

Un rayonnement 
régional, national et 

international

150 membres et 6 
partenaires 
financiers

+ 20 ans 
d’expérience 

Animation
Sensibilisation 

Accompagnement 

3 antennes : 
Douai, Clairoix 

et Metz

Association pour le Développement 
Opérationnel et la Promotion des 

Techniques Alternatives en matière 
d’eaux pluviales
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24 juin 2021– SMBVB

CAS D’ETUDE N°1

OIGNIES (62) 10 000 habitants
Cité des Bonniers

REHABILITATION DE VOIRIE 
ET RESEAUX DIVERS
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CAS D’ETUDE N°2

LAMBRES LEZ DOUAI (59) 
5 000 habitants
Lotissement DELESTRAINT

REALISATION DES VRD

Lotissement 
80 logements sociaux
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CAS D’ETUDE N°2

PHASE 1  
PISTE DE CHANTIER

PHASE 2 
CONSTRUCTION DES 
LOGEMENTS 

PHASE 3 
REALISATION DES 
RESEAUX DIVERS
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CAS D’ETUDE N°2

4 - POSE DE L’ENROBE POREUX

5 - ESSAI DE PERMEABILITE

6 - GESTION DES EAUX PLUVIALES DES 
LOGEMENTS PAR TRANCHEE 
D’INFILTRATION SUR PARCELLES
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CAS D’ETUDE N°3

FLERS EN ESCREBIEUX (59) 
6 000 habitants
Parc d’Activités des Près Loribes

CONSTRUCTION 
D’UN PARC 
D’ACTIVITES DE 
60 HECTARES
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CAS D’ETUDE N°4

DOUAI (59) 
40 000 habitants

REHABILITATION DE 
LA CEINTURE DE 
BOULEVARDS
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CAS D’ETUDE N°5

DOUAI (59) 
40 000 habitants

CREATION D’UNE PISTE CYCLABLE 
AU DESSUS D’UN FOSSE
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CAS D’ETUDE N°6

DOUAISIS AGGLO (59) 
150 000  habitants

CREATION D’UN 
PARC D’ACTIVITES 
100 hectares 
à proximité de 
champs captants
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CAS D’ETUDE N°6

La collectivité : 

- produit le dossier « 
loi sur l’eau »

- réalise et exploite 
les ouvrages

VL

TOITURE

MODALITES DE GESTION DES EP : VOIRIE PUBLIQUE + PL PRIVE
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partie gérée par l’investisseur sur sa 
parcelle:

- dispositions constructives dans 
CCCT
- dossier « loi sur l’eau »
- avis collectivité sur PC + 
convention de rejet

Domaine 
privé

Domaine 
publicVoirie publique

PL

MODALITES DE GESTION DES EP : PARCELLES PRIVEES

CAS D’ETUDE N°6
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Parking et voiries PL : dispositions constructives

MODALITES DE GESTION DES EP

Conçu, réalisé et entretenu par la collectivité aux frais 
de l’investisseur

Conçu, réalisé et entretenu par l’investisseur

CAS D’ETUDE N°6

et filtre
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CONCLUSION : TRANSVERSALITE INDISPENSABLE ! 
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Jean-Jacques HERIN, Président

120, rue Gustave Eiffel

59500 DOUAI

Tél : 03.27.94.12.41 - Mail : contact@adopta.fr

Site Internet : www.adopta.fr 

Facebook : @AssoAdopta

CONTACTS

Partenaires financiers de l’ADOPTA :
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5 – Echanges & conclusion

Acquis


